
          

À CE PRIX LÀ, 
MÊME NOS ENFANTS 

 EN PARLENT À LA MAISON…

V O T R E  P O U V O I R  D ’ A C H A T ,
N O T R E  C O M B A T 

Rentrée 2024. Le Conseil départemental de 
Lot-et-Garonne maintient son dispositif 
des repas sains et équilibrés à 2 € maximum 
dans les collèges publics, malgré l’inflation 
et la hausse constante du coût des denrées 
alimentaires et de l’énergie.

Pour les familles c’est une économie 
annuelle d’au moins 120 € par collégien demi-
pensionnaire, un coup de pouce précieux 
pour le budget familial !

Avec notre programme « Du 47 dans nos 
assiettes » nous nous engageons à servir 
aux collégiens des produits frais 100% 
locaux, à soutenir nos producteurs lot-et-
garonnais et à lutter contre le gaspillage 
alimentaire. Et aujourd’hui 17 collèges sont 
labellisés « Etablissement Bio-Engagé », sur 
les 24 établissements sous la responsabilité 
du Conseil départemental, avec en moyenne 
25 % de bio.

2€
LE REPAS
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produits frais, locaux et bio


